
Adhésion à la SNB
La stratégie nationale pour la biodiversité constitue la réponse  
de la France à la Convention sur la diversité biologique. Elle s’articule  
avec la stratégie européenne pour la biodiversité et constitue  
l’un des défis de la stratégie nationale de développement durable.  
Enfin, la SNB répond aux engagements du Grenelle Environnement.

Et nous décidons de :

Nous adhérons :

Nom de l’organisation adhérente : ……………………………...……………………………………..................................................

Au sein de l’organisation, le représentant habilité à signer est : (nom et fonction)  

………………………………………………………………………………………………………………………………………...............................................

Adresse :…………………………………………………………………………………………………………………………................................................

Le représentant désigne comme correspondant biodiversité (nom et fonction) :

………………………………………………………………………………………………………………………………………...............................................

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………................................................................

Tél. / Fax : ……………………………………………………… Mèl :  ……………………………………………....................................................……

Date, signature et cachet de l’organisation :

Contact : snb@developpement-durable.gouv.fr

 

 à la vision, à l’ambition et aux principes de gouvernance 
de la stratégie nationale pour la biodiversité (2011-2020)

Ambition 
 Préserver et restaurer, renforcer et valoriser la biodiversité
 En assurer l’usage durable et équitable
 Réussir pour cela l’implication de tous et de tous les secteurs d’activité

 à ses orientations stratégiques et à ses objectifs
Orientations stratégiques 
A - Susciter l’envie d’agir pour la biodiversité
B - Préserver le vivant et sa capacité à évoluer
C - Investir dans un bien commun, le capital écologique 
D - Assurer un usage durable et équitable de la biodiversité 
E - Assurer la cohérence des politiques et l’efficacité de l’action 
F - Développer, partager et valoriser les connaissances

 �diffuser, promouvoir cette stratégie et ses 
modalités d’application, par l’information  
et par la pédagogie au sein de nos 
réseaux et auprès de nos partenaires ;
 �partager les enseignements de nos 
expériences en faveur de la biodiversité ;
 �prendre connaissance et faire connaître 
les outils proposés par la stratégie,  
pour s’engager dans l’action ;

 �étudier, dans un délai maximal 
de 18 mois, la possibilité  
et les conditions de mise en œuvre 
dans le cadre de notre activité d’une 
déclaration d’engagement volontaire, 
pour les objectifs qui nous concernent,  
et faire part de celle-ci au ministère  
du Développement durable  
au titre du secrétariat de la SNB.
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